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BUWAL Bundesamt für Umwelt, Wald und Landschaft
UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und

Kommunikation
BAFU Bundesamt für Umwelt
EHS Emissionshandelssystem

OFEFP Office fédéral de l'environnement, des forêts et du paysage
DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et

de la communication
OFEV Office fédéral de l'environnement
SEQE Système d'échange de quotas d'émission
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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Luftreinhaltung

Réalisée en étroite collaboration avec l'Allemagne et l'Autriche ainsi qu'avec la
participation du TCS et de l'Astag, une étude de l'OFEFP sur les émissions polluantes
dues au trafic routier entre 1950 et 2010 a révélé que les prescriptions en matière de
gaz d'échappement ainsi que les mesures techniques telles que le catalyseur ont
permis de réduire, dès 1980, la plupart des substances nocives produites par les
véhicules à moteur. Cette tendance devrait en outre s'affirmer, et ce malgré
l'augmentation du trafic routier. Alors que les émissions de monoxyde de carbone (CO)
et d'hydrocarbures (HC), qui ont retrouvé en 1993 la charge de 1960, devraient encore
diminuer de 50 à 65% d'ici l'an 2010, les émissions de CO2 - qui sont actuellement
onze fois plus élevées qu'en 1950 - devraient pour leur part continuer de croître de 12 à
27% entre 1990 et 2010, et ce principalement en raison de la progression du trafic lourd
de marchandises. 1

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 02.12.1995
LIONEL EPERON

Im Herbst einigten sich die Kantone darauf, Massnahmen gegen Ozon im Sommer und
Feinstaub im Winter künftig regional (und nicht nach Kantonen) entsprechend der
tatsächlichen Luftbelastung einzuführen. Ihr „Interventionskonzept Feinstaub“ sieht
drei Stufen vor: Übersteigt das Tagesmittel den Immissionsgrenzwert um das 1,5-fache
und kündigt die Wetterprognose eine Inversionslage für mehr als drei Tage an,
informieren die Behörden die Bevölkerung und fordern sie dazu auf, alles zu
unternehmen, um eine weitere Entstehung von Feinstaub zu vermeiden
(Informationsstufe). Übersteigt das Tagesmittel das Doppelte des Feinstaub-
Grenzwertes, kommen restriktive Massnahmen zum Zug. Dabei werden alle Verursacher
in die Pflicht genommen, nicht nur Autofahrer, für die im betroffenen Gebiet auf den
Autobahnen Tempo 80 und ein Überholverbot für Lastwagen gilt. Die Bevölkerung darf
keine Cheminées mehr betreiben, die lediglich dem Wohlbefinden dienen; die Land-
und Forstwirtschaft muss auf Feuer im Freien verzichten (Interventionsstufe 1). In der
zweiten Interventionsstufe (Tagesmittel übersteigt den Grenzwert um das Dreifache) ist
das Gewerbe betroffen, indem der Einsatz von dieselbetriebenen Baumaschinen ohne
Partikelfilter verboten wird. Das Konzept gilt für die gesamte Schweiz; die Auslösung
und Aufhebung der einzelnen Stufen geschieht aber in den fünf dazu geschaffenen
Regionen. Jeder Kanton kann zudem über weitere Massnahmen verfügen. Der TCS
sprach sich gegen die Tempolimiten aus, während der VCS, die Ärzte für Umweltschutz
und die Krebsliga Massnahmen bereits beim gesetzlich festgelegten Grenzwert von 50
Mikrogramm/m3 verlangten. 2

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 27.09.2006
MAGDALENA BERNATH

Sollicité par les cantons de Genève et du Tessin, le Conseil fédéral a exprimé le souhait
de permettre l’instauration de zones environnementales dans les villes, telles qu’il en
existe à Berlin et Milan, afin d’améliorer la qualité de vie des habitants. Un projet
d’ordonnance censé fournir la base juridique nécessaire a été mis en audition à la fin
de l’été. Le gouvernement y prévoit l’introduction d’un système de vignettes
permettant de classer les véhicules automobiles en fonction de leurs émissions
polluantes (oxydes d’azote et particules fines en particulier). Sur la base de cette
classification, les cantons pourront définir des objectifs en matière de qualité de l’air
et exclure telle ou telle catégorie de véhicules d’un périmètre déterminé. En cas
d’infraction, les contrevenants seront passibles d’une amende de 100 francs. Des
exceptions sont toutefois prévues pour les services de secours. Le PS, les Verts et l’ATE
ont salué le projet, rappelant que, dans les villes, les valeurs limites en matière pollution
atmosphérique sont régulièrement dépassées. À l’inverse, le PLR a jugé le système
proposé excessivement contraignant et émis des doutes sur ses effets concrets en
faveur de l’environnement, tandis que l’UDC a dénoncé une attaque contre le trafic
individuel et les entreprises. Le TCS a quant à lui mis en garde contre le risque d’un
chaos routier et de tracasseries administratives inutiles. Quant aux cantons, outre
Genève et le Tessin, Berne, Bâle-Ville, les Grisons et le Jura ont soutenu la proposition
du Conseil fédéral, tandis que Zurich, Argovie et plusieurs petits cantons s’y sont
opposés. 3

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 27.11.2010
NICOLAS FREYMOND

01.01.90 - 01.01.20 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Klimapolitik

Ende Februar 2015 bestätigten das UVEK und das BAFU, was im November des Vorjahres
bereits von inoffizieller Seite gemunkelt worden war: Bis 2030 sollen die
Treibhausgasemissionen um 50% gegenüber 1990 gesenkt werden. Damit befinde sich
die Schweiz „im ehrgeizigen Durchschnitt der Empfehlungen der Klimaexperten (IPCC)“.
Im Gegensatz zum 20%-Reduktionsziel bis 2020, das vollständig im Inland zu erfolgen
hat, sieht der Bundesrat vor, dass eine Senkung von 30% im Vergleich zu 1990 im Inland
zu erfolgen habe, weitere 20% der Reduktionen darüber hinaus jedoch im Ausland
reduziert werden können. Dies begründete der Bundesrat mit der Effizienz der
Reduktionsmassnahmen: Die Schweiz sei verantwortlich für 0,1% der globalen
Treibhausgasemissionen. Durch die kohlenstoffarme Energieproduktion und die gering
ausgeprägte Schwerindustrie seien die Kosten zur Reduktion von
Treibhausgasemissionen in der Schweiz hoch. Diametral verschieden fielen die
Reaktionen von Rechts und Links aus: Während die Grünen und der WWF diese Ziele als
völlig ungenügend kritisierten, erachteten sie die SVP und Economiesuisse als
unrealistisch. Bundesrätin Leuthard ihrerseits bezeichnete die Ziele zwar als
ambitioniert, aber machbar. Der Entwurf einer entsprechenden Revision des CO2-
Gesetzes soll Mitte 2016 in die Vernehmlassung geschickt werden. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.02.2015
MARLÈNE GERBER

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 5

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

1) Presse du 2.12.95
2) Presse vom 21.4. und 27.9.06.
3) TA, 31.8.10; BaZ, 1.9 et 27.11.10; TG, 1.9.10; NZZ et QJ, 27.11.10.
4) Medienmitteilung UVEK vom 27.2.15; AZ, BZ, BaZ, LT, LZ, Lib, NZZ, TA, TG, 28.2.15
5) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, TG, 1.12.16
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